
 

COLLECTES AUTOMATISÉES 
Les nouveaux bacs sont munis d’une puce électronique permettant de 
recueillir des données.  

Informations complémentaires dans le bulletin Info Terrasse   
et sur le site Web à terrasse-vaudreuil.ca 

 

Collecte des matières organiques : les mercredis 

Dès la réception de votre nouveau bac brun de 
240 L, votre petit bac de 45 L ne sera plus 
ramassé. Vous pourrez l’utiliser à d’autres fins, 
par exemple comme bac de transvidage pour 
les matières organiques, en camping, pour la 
conservation de la nourriture pour animaux ou 
pour y garder votre sel de déglaçage durant 
l’hiver. 

Collecte des résidus domestiques : les mardis 

Désormais, seuls les nouveaux bacs roulants noirs de 240 L 
seront ramassés lors de la collecte. Les autres types de 
poubelles et les sacs sont maintenant interdits. Aucune 
matière à côté du bac ne sera ramassée. 

À compter du mois d’août 2023, les encombrants seront 
ramassés uniquement une (1) fois par mois. 

À partir de janvier 2024, le nombre de collectes de résidus 
domestiques sera diminué et se tiendra aux 2 semaines. 

La Municipalité vise une réduction importante des déchets. 
 

Réduire notre empreinte écologique devrait être une priorité pour tous. De plus, la 
gestion des matières résiduelles représente une partie importante du budget 
municipal. Voici quelques moyens faciles d’améliorer les choses : 

HERBICYCLAGE /
FEUILLICYCLAGE 

Déchiqueter 
gazon et feuilles. 

Penser à  
REVALORISER  
au lieu de jeter. 

ÉCOCENTRES 
Vaudreuil-Soulanges 

450 455-5434 

 Favoriser le  
compostage domestique  

et bien sélectionner  
un maximum de matières 
organiques à placer dans  

votre bac brun. 

Sortir les bacs 
uniquement  

lorsqu’ils sont pleins  
ou malodorants  
afin de réduire  

les coûts reliés aux 
collectes, la pollution  

par le bruit et les 
émissions de gaz à 
effet de serre (GES). 

 Hygiène du milieu 
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NOUVELLE RÈGLEMENTATION  
régissant l’utilisation de l’eau potable 
 

Objectif : Préserver la qualité et la 
quantité de la ressource. 

VOUS ÊTES SUR LE POINT  
de recevoir un nouveau bac brun de 
240 litres pour les matières organiques 
et un bac noir de 240 litres pour les 
résidus domestiques. 

 
 

Détails à la dernière page. 



Arrosage automatique  | Tout appareil 
d’arrosage, relié au réseau de distribution, 
actionné automatiquement, y compris les 
appareils électroniques ou souterrains. 

Arrosage manuel  | L’arrosage avec un boyau, 
relié au réseau de distribution, équipé d
fermeture à relâchement tenu à la main 
pendant la période d’utilisation. Il comprend 
aussi l’arrosage à l’aide d’un récipient.

PÉRIODE D’ARROSAGE 
du 1er mars au 1er novembre 

AUTORISÉ 
en tout temps 

AUTORISÉ
sous certaines conditions

Arrosage d’un jardin, d’un potager, d’une 
boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une plate-
bande, d’un arbre et d’un arbuste  
(excluant la pelouse) 

Arrosage manuel  

Pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres 
végétaux  

  

Nouvelle pelouse, une nouvelle plantation 
d’arbres ou d’arbustes et un nouvel 
aménagement paysager  
(période de 15 jours) 

 
Tous les jours
de 19 h à 21

Remplissage d’une piscine ou d’un spa   

Interdit entre 6 
 

Permis à l’occasion du 
montage d’une nouvelle 
piscine pour maintenir 
la forme de la structure.

Lavage des véhicules  Arrosage manuel  

Nettoyage d’une entrée, un stationnement, 
un patio, un mur extérieur ou une 
semblable surface  

  

NOUVELLE RÈGLEMENTATION régissant l’usage de l
Encadrement de l’utilisation de l’eau potable afin de limiter les abus et de protéger la ressource.

Définition des termes 

ou 

Champs d’application | Ce règlement fixe les normes d’utilisation de l
d’eau potable de la municipalité et s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité.

arrosage avec un boyau, 
relié au réseau de distribution, équipé d’une 
fermeture à relâchement tenu à la main 

utilisation. Il comprend 
un récipient.  

Arrosage mécanique  | Tout appareil d'arrosage, 
relié au réseau de distribution, qui doit être mis 
en marche et arrêté manuellement sans devoir 
être tenu à la main pendant la période 
d'utilisation. 

AUTORISÉ 
sous certaines conditions 

AUTORISÉ 
LUNDI de 19 h à 21 h 
JEUDI de 19 h à 21 h 

INTERDIT  
en tout temps 

PERMIS  
REQUIS 

    

 Arrosage mécanique 
ou automatique  

  

Tous les jours 
de 19 h à 21 h  

  Oui 

Interdit entre 6 h et  20 h.  
 

occasion du 
une nouvelle 

piscine pour maintenir  
la forme de la structure.  

   

    

  
Sauf pour 
certains 
travaux*  

Oui 

NOUVELLE RÈGLEMENTATION régissant l’usage de l’eau du réseau d’aqueduc 
eau potable afin de limiter les abus et de protéger la ressource. 

ou 

utilisation de l’eau potable provenant du réseau de distribution 
ensemble du territoire de la municipalité.  

*vérifier avec l’hôtel de ville 


